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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Mobili.T participe activement au nouveau plan de gestion des déplacements du 

Parc technologique  
 
Québec, le vendredi 26 septembre 2008. Mobili.T – le Centre de gestion des déplacements du Québec 
métropolitain profite de la Semaine des transports collectifs et actifs 2008 pour souligner le travail réalisé 
avec le Parc technologique concernant les améliorations apportées pour accéder au site de manière plus 
efficace, plus économique et plus durable.  
 

« L’accessibilité du Parc technologique est un enjeu de taille pour le recrutement de la main-d’œuvre. La 
corporation du Parc en est consciente et de nombreuses améliorations sont en cours, comme l’ajout de 
nouveaux départs par le Réseau de transport de la Capitale (RTC), la participation au projet-pilote 
Personnali.T ou la création et la diffusion d’outils d’information », mentionne Natalie Quirion, directrice du 
service aux entreprises du Parc technologique. 
 

Pascal Laliberté, directeur général de Mobili.T explique : « Nous avons élaboré un plan de gestion des 
déplacements pour le Parc technologique en collaboration avec le Parc, ses entreprises et ses employés, le 
RTC, la Ville de Québec. Des sondages et des analyses ont été effectués et un plan d’actions qui tient 
compte des besoins des entreprises et des travailleurs a vu le jour. Nous en sommes maintenant à la 
première phase de la mise en œuvre du plan d’actions et nous continuons de plancher sur les prochaines 
étapes. Plusieurs autres mesures suivront au cours des prochains mois ». 
 
L’information est au cœur de ce plan d’actions. Mobili.T a notamment participé à une tournée dans les 
entreprises du Parc pour présenter aux travailleurs les différentes options de transport qui existent pour se 
rendre à leur lieu d’emploi. En plus de distribuer différents documents d’information sur les transports 
durables, Mobili.T a rappelé que le RTC offre également la possibilité aux travailleurs d’essayer, selon 
certaines conditions, l’autobus gratuitement pendant deux semaines. 
 

 « En combinant ainsi actions concrètes et information, nous favoriserons assurément l’utilisation des 
transports collectifs et actifs et nous contribuerons à faire du Parc technologique un lieu exemplaire en 
matière de développement durable », conclut M. Laliberté. 
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